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LA SITUATION EN AFGHANISTAN ET SES CONSÉQUENCES POUR
LA PAIX ET LA SÉCURITÉ INTERNATIONALES

Lettres identiques datées du 24 septembre 1997, adressées au
Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité par
le Représentant permanent de l’Ouzbékistan auprès de

l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration
adoptée le 23 septembre 1997 par le Ministère des affaires étrangères de la
République d’Ouzbékistan, au sujet des événements qui se sont produits
dernièrement dans les régions situées au nord de l’Afghanistan, à la frontière
entre ce pays et l’Ouzbékistan (voir annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au
titre du point 43 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent de la
République d’Ouzbékistan auprès de
l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) Alisher VOHIDOV
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ANNEXE

[Original : russe]

Déclaration adoptée le 23 septembre 1997 par le Ministère des
affaires étrangères de la République d’Ouzbékistan au sujet
des événements qui se sont produits dernièrement dans les
régions situées au nord de l’Afghanistan, à la frontière

entre ce pays et l’Ouzbékistan

Comme on l’a déjà noté, les accrochages se sont multipliés dernièrement
entre les détachements armés du mouvement "Taliban" et les forces qui leur
opposent une résistance dans le nord de l’Afghanistan. Les informations qui
nous parviennent font état de pertes et de dommages importants.

Au cours des opérations militaires menées par les forces des Taliban, la
ville de Haïraton, située à proximité immédiate de la frontière ouzbékistanaise,
a été occupée. Les territoires où les affrontements armés se poursuivent à
l’heure actuelle changent régulièrement de mains entre les parties adverses.

À la suite d’échanges de tirs entre les parties en conflit, qui ont eu lieu
sur le territoire de l’Afghanistan, plusieurs obus sont tombés sur des régions
voisines situées en Ouzbékistan et quatre citoyens de ce pays ont été blessés.
Les troupes frontalières ouzbékistanaises, agissant de concert avec les forces
du Ministère de la défense et les autorités locales, prennent les mesures
nécessaires pour renforcer la protection des frontières, et assurer l’ordre et
la stabilité dans les régions limitrophes de l’Afghanistan.

Les événements récents, qui ont eu lieu à proximité immédiate de la
frontière entre l’Ouzbékistan et l’Afghanistan, démontrent de nouveau la
justesse de la décision antérieure prise par les dirigeants ouzbékistanais de
fermer le pont enjambant l’Amou-Daria, qui relie notre territoire aux régions du
nord de l’Afghanistan, régions où, précisément, se sont produits dernièrement
les accrochages et les affrontements armés imprévus entre les forces ennemies.
Nous avons ainsi non seulement protégé notre territoire mais aussi démontré la
volonté de neutralité et de non-ingérence de la République d’Ouzbékistan dans
les hostilités dont les régions septentrionales de l’Afghanistan sont le
théâtre.

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’Ouzbékistan déclare
que tout événement qui se produit en Afghanistan est considéré exclusivement
comme une affaire intérieure de ce pays. La position de l’Ouzbékistan à l’égard
du règlement du conflit afghan demeure inchangée. Elle repose sur les principes
suivants :

— Premièrement, maintien de l’intégrité territoriale de l’Afghanistan;

— Deuxièmement, rejet des méthodes militaires pour le règlement du
conflit;

— Troisièmement, arrêt des ingérences étrangères dans les affaires
intérieures de l’Afghanistan;
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— Quatrièmement, imposition d’un embargo rigoureux sur les livraisons
d’armes dans la zone du conflit;

— Cinquièmement, participation de toutes les forces majeures impliquées
dans le conflit à un processus de règlement par étapes en vue de
former un gouvernement de coalition qui soit largement représentatif;

— Sixièmement, ouverture de négociations de paix menées sous l’égide de
l’ONU et auxquelles l’Organisation de la Conférence islamique serait
associée;

— Constitution à cette fin d’un groupe de contact composé de
représentants des pays qui ont une frontière commune avec
l’Afghanistan, des États-Unis d’Amérique et de la Fédération de
Russie, ainsi que de représentants des forces belligérantes en
Afghanistan.

La République d’Ouzbékistan engage les parties en conflit à faire preuve
mutuellement de bonne volonté et à mettre fin à leur guerre fratricide afin de
préserver la nation afghane et d’instaurer une paix solide et durable au nom des
intérêts et pour la prospérité du peuple afghan.

-----


